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Délibération n° 2019-003-080 du 13 mars 2019 
 
 
Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en 
charge des contrats d’apprentissage définis par les branches afin de 
favoriser leur convergence 
 

Le conseil d’administration de France compétences, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13 et L. 6332-14, 

Vu le décret n°2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 
en charge des contrats d'apprentissage, 

Après en avoir délibéré le 13 mars 2019,  

Décide : 

 
Exposé des Motifs 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 
principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 
les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prendront financièrement en charge les contrats 
d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 
principes fixés par décret.  

• France Compétences doit émettre des recommandations auprès des branches professionnelles afin 
de faire converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 
commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 
professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 
finalité professionnelle relevant de leur périmètre pour le 1er février 2019 (transmission aux OPCO au plus 
tard le 1er février 2019).  

L’OPCO de la branche de la restauration rapide a transmis à France compétences, au cours du mois de 
février, les niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis 
pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de 
son champ. 

La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 
branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 
chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des 
branches sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence 
permettant la convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la 
dispersion des valeurs observées. 
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Article 1 
Les recommandations de France compétences à la branche de la restauration rapide, telles qu’annexées à 
la présente délibération, sont approuvées. 

Elles visent les contrats d’apprentissage qui seront signés à compter du 1er janvier 2020, excepté les 
contrats d’apprentissage signés hors convention régionale qui seront pris en charge par l’OPCO à partir de 
2019. 

Article 2 
Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNEFP de la restauration rapide dont relève 
la branche et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres chargés de la formation 
professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de l'enseignement agricole et aux 
présidents des conseils régionaux. 

Article 3 
La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

 
 
Fait à Paris, le 13 mars 2019 
 

 
Le Président du conseil d’administration, 

Jérôme TIXIER 
 

 
 
 
Annexe : Recommandations de France compétences 
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Recommandations de France compétences à la Branche de la restauration rapide 
 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNEFP de la restauration rapide pour les diplômes ou 
titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 
 
IDCC concernés : 1501, 3245 
 

Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par la 
branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la restauration rapide 1022108 PATISSERIE BOULANGERE (MC5) 9000 6249 5825 8209 
CPNEFP de la restauration rapide 13531201 MARKETING, VENTE (MASTER RENNE 1) 8328 6716 6515 7914 

CPNEFP de la restauration rapide 13531214 

ECONOMIE-GESTION : SCIENCES DE 
GESTION SPE MARKETING ET 
COMMUNICATION DES ENTREPRISES 
(MASTER PARIS 2) 

9753 8023 7782 8875 

CPNEFP de la restauration rapide 13531369 DROIT, ECONOMIE, GESTION : FINANCE 
(MASTER LILLE 1) 10010 8476 8072 8998 

CPNEFP de la restauration rapide 13531537 GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
(MASTER ANGERS) 8780 7100 6835 8500 

CPNEFP de la restauration rapide 13531539 
DROIT, ECONOMIE, GESTION : GESTION 
DES RESSOURCES HUMAINES (MASTER 
PARIS 1) 

11704 9438 8500 9800 

CPNEFP de la restauration rapide 16531203 DIPLOME DE L'ECOLE DE MANAGEMENT DE 
STRASBOURG 11435 9221 8944 10201 

CPNEFP de la restauration rapide 16531220 
DIPLOME GRADE MASTER DE L'ECOLE 
SUPERIEURE DE COMMERCE DE 
GRENOBLE 

12500 12133 11400 12497 

CPNEFP de la restauration rapide 16531226 DIPLOME DE L'ECOLE SUPERIEURE DU 
COMMERCE EXTERIEUR DE PARIS 11645 9391 9109 11300 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par la 
branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la restauration rapide 16531233 DIPLOME GRADE MASTER NEOMA 12500 10130 9826 10434 

CPNEFP de la restauration rapide 20512004 DROIT, ECONOMIE, GESTION : GESTION (LIC 
LMD CNAM) 7130 6281 5969 6469 

CPNEFP de la restauration rapide 25021003 
MAINTENANCE ET TECHNOLOGIE : 
SYSTEMES PLURITECHNIQUES (LP PARIS 
12) 

8981 7371 7057 8245 

CPNEFP de la restauration rapide 25031010 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP PAU) 11746 9472 8136 11098 

CPNEFP de la restauration rapide 25031015 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP MARNE LA VALLEE) 10050 8105 7490 8348 

CPNEFP de la restauration rapide 25031017 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP MARNE 
LA VALLEE) 10263 8276 8000 8524 

CPNEFP de la restauration rapide 25031022 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP LYON 1) 8760 7241 6375 8048 

CPNEFP de la restauration rapide 25031027 
MANAGEMENT DES ORGANISATIONS SPE 
MANAGEMENT DES ENTREPRISES DE 
DISTRIBUTION EN RESEAU (LP PARIS 2) 

10404 7945 6200 10006 

CPNEFP de la restauration rapide 25031032 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP LILLE 1) 8654 6979 6250 7414 

CPNEFP de la restauration rapide 25031038 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP PERPIGNAN) 10579 8745 7233 10299 

CPNEFP de la restauration rapide 25031039 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP EVRY) 8771 7074 6725 7523 

CPNEFP de la restauration rapide 25031053 METIERS DE L'ENTREPRENEURIAT (LP 
LORRAINE) 4543 5604 4651 7094 

CPNEFP de la restauration rapide 25031064 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP TOULOUSE 3) 8897 7338 6375 8413 

CPNEFP de la restauration rapide 25031066 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP NIMES) 13423 8486 6575 11835 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par la 
branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la restauration rapide 25031073 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP VERSAILLES) 10338 8936 6854 10304 

CPNEFP de la restauration rapide 25031075 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP TOULOUSE 1) 10408 8908 6975 9175 

CPNEFP de la restauration rapide 25031077 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP LYON 3) 8292 6744 6375 7601 

CPNEFP de la restauration rapide 25031082 
MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP CLERMONT 
AUVERGNE) 

9224 7438 6650 8737 

CPNEFP de la restauration rapide 25031201 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP 
TOULOUSE 3) 8897 7175 6960 8224 

CPNEFP de la restauration rapide 25031234 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP 
GRENOBLE ALPES) 8208 7500 6619 8104 

CPNEFP de la restauration rapide 25031237 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP AIX 
MARSEILLE) 8630 7230 6959 8473 

CPNEFP de la restauration rapide 25031242 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP PARIS 11) 8763 8000 6800 8240 

CPNEFP de la restauration rapide 25031261 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP NICE) 8790 7088 6875 8395 
CPNEFP de la restauration rapide 25031273 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP LILLE 1) 8964 7229 7012 8482 
CPNEFP de la restauration rapide 25031275 COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP AMIENS) 12500 9160 6975 11955 

CPNEFP de la restauration rapide 25031280 MANAGEMENT DES ACTIVITES 
COMMERCIALES (LP BRETAGNE SUD) 9292 7750 6235 9032 

CPNEFP de la restauration rapide 25031289 COMMERCE SPE COMMERCE 
ELECTRONIQUE (LP PARIS 8) 7680 6503 6193 7590 

CPNEFP de la restauration rapide 25031513 METIERS DE LA GRH : ASSISTANT (LP 
VERSAILLES) 9243 7500 6000 8000 

CPNEFP de la restauration rapide 25031518 METIERS DE LA GRH : ASSISTANT (LP EVRY) 7636 6466 6079 7216 

CPNEFP de la restauration rapide 25031524 METIERS DE LA GRH : FORMATION, 
COMPETENCES ET EMPLOI (LP REIMS) 6913 5927 5575 6885 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par la 
branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la restauration rapide 25033003 MANAGEMENT ET GESTION DES 
ORGANISATIONS (LP CNAM) 10761 8678 6500 9112 

CPNEFP de la restauration rapide 26031018 DIPLOME EN MANAGEMENT 
INTERNATIONAL (ESC CLERMONT) 11681 9420 6375 10819 

CPNEFP de la restauration rapide 32031209 MANAGEMENT DES UNITES 
COMMERCIALES (BTS) 12500 7483 6718 8138 

CPNEFP de la restauration rapide 32031407 ASSISTANT DE GESTION DE PME PMI A 
REFERENTIEL COMMUN EUROPEEN (BTS) 12500 7000 6790 8181 

CPNEFP de la restauration rapide 32031408 COMPTABILITE ET GESTION (BTS) 12500 7500 7112 8400 
CPNEFP de la restauration rapide 32032002 COMMUNICATION (BTS) 12500 9000 8491 11000 
CPNEFP de la restauration rapide 32032408 ASSISTANT DE MANAGER (BTS) 12500 7142 6502 8227 

CPNEFP de la restauration rapide 32032610 

SERVICES INFORMATIQUES AUX 
ORGANISATIONS OPTION A SOLUTIONS 
D'INFRASTRUCTURE, SYSTEMES ET 
RESEAUX (BTS) 

12500 8025 7500 9238 

CPNEFP de la restauration rapide 32321013 TECHNICO-COMMERCIAL (BTSA) 12500 7918 7553 9000 

CPNEFP de la restauration rapide 35031001 

GESTION DES ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS GEA OPTION GESTION 
ET MANAGEMENT DES ORGANISATIONS 
(DUT) 

12500 7500 6996 7786 

CPNEFP de la restauration rapide 35031005 
GESTION DES ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS GEA (DUT ANNEE 
COMMUNE) 

12500 6059 5877 7000 

CPNEFP de la restauration rapide 35031201 TECHNIQUES DE COMMERCIALISATION  
(DUT) 12500 7975 7445 8381 

CPNEFP de la restauration rapide 35031501 
GESTION DES ENTREPRISES ET DES 
ADMINISTRATIONS GEA OPTION GESTION 
DES RESSOURCES HUMAINES (DUT) 

12500 7426 6900 8099 

CPNEFP de la restauration rapide 40031202 COMMERCE (BAC PRO) 9500 7465 6581 8832 
CPNEFP de la restauration rapide 50022136 PATISSIER (CAP) 9000 5995 4708 7583 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par la 
branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la restauration rapide 50022139 CUISINE (CAP) 9000 5250 4687 8564 

CPNEFP de la restauration rapide 50031214 EMPLOYE DE COMMERCE MULTI-
SPECIALITES (CAP) 9000 4934 4500 5500 

CPNEFP de la restauration rapide 50031215 EMPLOYE DE VENTE SPECIALISE OPTION A 
: PRODUITS ALIMENTAIRES (CAP) 9000 5830 4329 6005 

CPNEFP de la restauration rapide 1353101H DROIT, ECONOMIE, GESTION : 
MANAGEMENT (MASTER VERSAILLES) 9258 7466 6663 8350 

CPNEFP de la restauration rapide 16C32601 MANAGER EN INGENIERIE INFORMATIQUE 
(CCI PARIS ILE DE FRANCE - ITESCIA) 9366 9000 7553 9270 

CPNEFP de la restauration rapide 16N32606 MANAGER EN SYSTEMES D'INFORMATION 
(CESI) 9325 8602 7701 8860 

CPNEFP de la restauration rapide 16X31001 MANAGER D'ENTREPRISE OU DE CENTRE 
DE PROFIT (IFAG) 11926 9618 7577 9907 

CPNEFP de la restauration rapide 16X31008 MANAGER D'ENTREPRISE (EMD) 10268 8280 8032 9500 

CPNEFP de la restauration rapide 16X31009 MANAGER EN STRATEGIE ET 
DEVELOPPEMENT (ISEE-Y-NOV) 9100 7338 7118 7704 

CPNEFP de la restauration rapide 2503120H COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP SAINT 
ETIENNE) 8906 7341 7121 8680 

CPNEFP de la restauration rapide 2503120W COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP CERGY) 9181 7452 7228 8886 

CPNEFP de la restauration rapide 2503121C COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP PARIS 12) 9181 7404 7182 7626 

CPNEFP de la restauration rapide 2503121W 
MANAGEMENT DES ACTIVITES 
COMMERCIALES (LP CLERMONT 
AUVERGNE) 

8528 7500 6877 8104 

CPNEFP de la restauration rapide 2503122A COMMERCE ET DISTRIBUTION (LP ANGERS) 9015 7385 7163 8254 

CPNEFP de la restauration rapide 26C31209 RESPONSABLE DE LA DISTRIBUTION (CCI 
FRANCE - RESEAU NEGOVENTIS) 7862 6600 6340 7500 

CPNEFP de la restauration rapide 26R3120C RESPONSABLE TECHNICO-COMMERCIAL 
(AIPF) 9912 8047 7500 8288 
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Libellé CPNE Code de la 
formation Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge 

défini par la 
branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau de 
prise en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau de 
prise en 
charge 

maximum 
toléré 

CPNEFP de la restauration rapide 26X31002 CHEF DE PROJET MARKETING ET 
COMMERCIAL (ISEE) 8591 7101 6888 7923 

CPNEFP de la restauration rapide 36C3120V 

GESTIONNAIRE D'UNITE COMMERCIALE, 
OPTION GENERALISTE - OPTION 
SPECIALISEE (CCI FRANCE - RESEAU 
NEGOVENTIS) 

12500 7206 6862 7500 

CPNEFP de la restauration rapide 36M22102 BOULANGER (BM APCMA) 12500 7582 6400 8173 
CPNEFP de la restauration rapide 36T31201 MANAGER D'UNIVERS MARCHAND (TP) 12500 5865 5689 9438 

CPNEFP de la restauration rapide 46C3120C VENDEUR CONSEILLER COMMERCIAL 
(ACFCI RESEAU NEGOVENTIS) 9500 6285 5465 8144 

CPNEFP de la restauration rapide 46T31203 VENDEUR CONSEIL EN MAGASIN (TP) 9500 6933 5539 7600 
 

*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés

 


	L’OPCO de la branche de la restauration rapide a transmis à France compétences, au cours du mois de février, les niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis pour les diplômes ou titres à finalité profes...

